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Les travaux en hauteur engendrent des 

accidents souvent graves et parfois 

mortels. 

 Et ceci même pour des dénivellations 

de moins de 3.0m 

1 Introduction : 



Accidents dans lôindustrie de la construction 

en Suisse : 

Environ 54ô000  accidents 

professionnels par année 

Dont environ 10ô000 ¨ 

12ô000 chutes dans le vide 

1 Introduction (suite) : 



1 Introduction (suite) : 

Chiffres pour la Suisse romande durant la 

période de 1990 à 2008 (19 ans) : 

 

Å224 accidents mortels dans des 

activités de construction 

 

 

ÅEnviron 11 à 12 cas par année en Suisse 

romande  

 

 



1 Introduction (suite) : 



1 Introduction (suite) : 



Part des chutes dans le 
vide, environ 20 à 30 %

Part des autres  accidents, 
environ 70 à 80 %

Coûts des accidents dus à

des chutes dans le vide,

environ 40 à 50 %

Coûts des autres  accidents,

environ 50 à 60 %

Accidents dans lôindustrie de la 

construction, quelques chiffres : 

 

1 Introduction (suite) : 



-Coûts directs  : prestations dôassurance 

-Coûts indirects :: pertes à la charge de 

 lôentreprise (pertes de rendement,              

 3 premiers jours dôarr°t, etc.) 

 

1 Introduction (suite) : 

La proportion e ntre  le s coûts dire cts 

e t indire cts pe ut varie r de   1 à 4
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2 Bases légales : 
Hiérarchie juridique: 



2 Bases légales : 

Loi f®d®rale sur lôassurance accidents     

(LAA, art. 82): 

Lôemployeur est tenu de prendre, pour pr®venir 

les accidents professionnels, toutes les 

mesures dont lôexp®rience a d®montr® la 

n®cessit®, que lô®tat de la technique permet 

dôappliquer et qui sont adapt®es aux conditions 

données. 



2 Bases légales (suite) : 
Ordonnance sur la sécurité et la 

protection de la santé des travailleurs 

dans les travaux de construction                                

(OTConst, extrait art. 3 Planification) : 

Les travaux de construction doivent être 

planifi®s de fa­on que le risque dôaccidents et 

dôatteintes ¨ la sant® soit aussi faible que 

possible et que les mesures de sécurité 

nécessaires puissent être respectées, en 

particulier lors de lôutilisation dô®quipements de 

travail. 



2 Bases légales (suite) : 
Ordonnance sur la sécurité et la protection 

de la santé des travailleurs dans les 

travaux de construction                                         

(OTConst, extraits des art. 15 et 18 ) : 

 Les endroits non protégés présentant une 

hauteur de chute de plus de 2.0 m doivent être 

pourvus dôune protection lat®rale. 

Dans les travaux de construction de bâtiments, 

un échafaudage de façade doit être installé dès 

que la hauteur de chute dépasse 3.0 m. 



2 Bases légales (suite) : 
Ordonnance sur la sécurité et la protection de 

la santé des travailleurs dans les travaux de 

construction  (OTConst, extrait de lôart. 19) : 

Lorsquôil est techniquement impossible ou quôil 

sôav¯re trop dangereux de monter une 

protection lat®rale conform®ment ¨ lôart. 16 ou 

un ®chafaudage conform®ment ¨ lôart. 18, des 

échafaudages de retenue, des filets de 

sécurité, des cordes de sécurité ou des 

mesures de protection équivalentes doivent 

être utilisés. 



2 Bases légales (suite) : 

S T O P 
Substitution Technique Organisationnel Personnel 

 

 

 

 

Efficacité des mesures 



2 Bases légales (suite) : 

Les moyens de protection collective ont la 

priorité par rapport aux mesures de 

protection individuelle (voir aussi OPA art.5) : 

Solution prioritaire Solution de 

secours 



2 Bases légales (suite) : 

Nouvelle version en vigueur depuis 

le 1er novembre 2011 : 

Les adaptations du chapitre 3 : 

"Travaux exécutés sur les toits" 

Introduction du chapitre 8a : 

"Installations thermiques et chemin®es dôusine" 

Pour plus d'informations : www.suva.ch/otconst 

Ordonnance sur la sécurité et la protection des 

travailleurs dans les travaux de construction 

(Ordonnance sur les travaux de constructions, OTConst) 



3 Travaux de montage : 

On distinguera en général deux 

principaux groupes de constructions : 

Halles et bâtiments 

industriels 

Structures diverses 



3 Travaux de montage (suite): 

Une attention particulière sera 

portée sur un assemblage ou une 

préfabrication maximale au sol des 

divers éléments : 

Ferme en bois assemblée au sol avec sa ligne de vie 



3 Travaux de montage (suite): 

La pose des piliers et des sommiers 

transversaux peut sôeffectuer au 

moyen dô®chafaudages et de ponts 

de travail adaptés : 

Bâtiments industriels : 



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

La pose des pannes de toiture peut 

sôeffectuer avec des filets de s®curit® :  

La hauteur de chute ne 

dépassera pas 6.0 m 

sur le filet 



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

La pose des pannes de toiture peut 

ausssi sôeffectuer avec des ponts 

mobiles ou des nacelles élévatrices :  



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

En cas dôimpossibilit® technique pour 

la mise en place de protections 

collectives, des systèmes de 

protection individuelle seront alors 

utilisés :  



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

La pose de la couverture peut se 

faire généralement avec les mêmes 

moyens que pour les pannes 

(filets,camions nacelles,ponts 

mobiles,etc.) :  



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

La mise en place des façades 

sôeffectuera avec des ®chafaudages, 

ceux-ci seront mis en place le plus tôt 

possible et pourront aussi servir pour la 

pose des piliers et sommiers :  

Echafaudage de 

façade avec consoles 

rétractables pour la 

pose des façades 



3 Travaux de montage (suite): 
Bâtiments industriels : 

Systèmes 

amovibles de 

sécurité pour 

des structures 

en métal ou en 

béton : 



3 Travaux de montage (suite): 
Structures diverses : 

Lôutilisation de protections collectives 

est souvent difficile, le travail avec des 

harnais et des cordes de sécurité est 

souvent nécessaire : 

Les travaux sur corde 

nécessitent une formation 

de base spécifique 



Les toits sur lesquels les travailleurs doivent 

fréquemment monter pour des motifs inhérents 

¨ lôexploitation, seront con­us de telle sorte 

quôils soient praticables en toute s®curit®. 

Si les travailleurs doivent monter sur dôautres 

toits, des mesures destinées à prévenir les 

chutes seront prises auparavant. 

4 Travaux dôentretien : 
Ordonnance sur la prévention des 

accidents et des maladies 

professionnelles (OPA, art. 17): 
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